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Retrait de l’exigence du permis de travail coop pour certains étudiants étrangers de
niveau postsecondaire

Sommaire
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a retiré,
à compter du 1er avril 2026, l’exigence pour certains
étudiants étrangers admissibles de niveau postsecondaire de
détenir un permis de travail coop valide pour participer à un
stage coop.

Ce changement ne fait qu’éliminer une étape administrative
redondante. Il n’élargit pas la liste des personnes qui peuvent
travailler au Canada, n’augmente pas les heures de travail
permises, ni ne modifie les critères d’admissibilité à
l’apprentissage intégré au travail pour un stage coop. Les
élèves de niveau secondaire ne sont pas visés et sont toujours
tenus de demander un permis de travail coop pour participer à un
stage coop faisant partie de leur programme.

Principales nouveautés
Selon les lignes directrices actuelles d’IRCC, ce changement
s’applique généralement lorsque les conditions suivantes
sont réunies :
■ L’étudiant est inscrit dans un établissement

d’enseignement désigné à un programme de niveau
postsecondaire qui comprend un stage pratique
obligatoire, comme un stage coop, un stage ou des
travaux pratiques comme condition de fin du
programme.

■ L’étudiant est titulaire d’un permis d’études valide, ou
a fait une demande de prolongation avant son
expiration, qui comprend une mention l’autorisant à
travailler sur le campus, sous réserve des modalités et
conditions particulières du permis.

■ L’étudiant demeure inscrit à temps plein à un programme
admissible d’au moins six mois menant à l’obtention d’un
diplôme ou d’un certificat.

■ Le stage représente au maximum 50 % de la durée totale
du programme d’études.

■ Il est possible d’obtenir de l’établissement
d’enseignement désigné une lettre confirmant que le
stage est obligatoire.

Le changement exclut les élèves du secondaire, lesquels
doivent toujours demander et détenir un permis de travail
coop avant d’entreprendre un stage.

Selon IRCC, ce changement est de nature administrative. Il
ne modifie pas les limites ou conditions existantes liées au
statut d’étudiant.

IRCC a également indiqué que certaines demandes de permis de
travail coop en attente présentées par des étudiants de niveau
postsecondaire pourraient être retirées sur le plan administratif;
toutefois, le calendrier et le traitement peuvent varier selon le
cas et l’étape du traitement.

Incidence sur les employeurs
Du point de vue de l’employeur, il faudra continuer de confirmer
que l’étudiant est titulaire d’un permis d’études valide avec une
autorisation de travail appropriée et suffisante, comme il est
mentionné ci-dessus, et que le stage est formellement requis et
approuvé par l’établissement d’enseignement. Comme il s’agit
d’une suppression administrative visant à simplifier le processus,
les obligations de conformité demeurent inchangées, y compris
le fardeau de l’employeur de vérifier le statut d’immigrant et de
respecter les conditions de travail.
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La présente publication ne fournit que des renseignements
sommaires, à jour à la date de publication seulement et à
des fins d’information générale uniquement. Elle ne doit
pas être considérée comme exhaustive et ne peut
remplacer des conseils professionnels. Avant d’agir
relativement aux questions abordées, communiquez avec
nous ou un autre conseiller professionnel pour discuter de
votre propre situation. Nous déclinons toute responsabilité
à l’égard des pertes ou dommages subis à la suite de
l’utilisation des renseignements contenus dans la présente
publication.

ey.com/fr_ca

Principales étapes
Les employeurs pourraient envisager les mesures opérationnelles suivantes :
■ passer en revue les stages étudiants actuels et à venir pour vérifier si les

participants sont des étudiants de niveau postsecondaire ou secondaire;
■ confirmer que les étudiants de niveau postsecondaire sont titulaires d’un

permis d’études valide et que les conditions d’autorisation de travail sont
appropriées, en reconnaissant que tous les permis d’études n’autorisent
pas automatiquement le travail, et obtenir des lettres de confirmation à jour
de l’établissement d’enseignement, s’il y a lieu;

■ mettre à jour les documents d’accueil et les directives internes pour tenir
compte du fait qu’un permis de travail coop distinct n’est, de façon
générale, plus requis pour les étudiants admissibles de niveau
postsecondaire depuis le 1er avril 2026;

■ continuer de faire preuve d’une diligence raisonnable afin de confirmer que
tous les travailleurs étudiants ont une autorisation de travail appropriée au
début d’un stage. Cette responsabilité demeure celle de l’employeur et n’a
pas changé en raison de la nouvelle politique. Les employeurs peuvent
vouloir consulter un conseiller en immigration pour valider l’autorisation de
travail et appuyer des processus uniformes de vérification du droit de
travailler.

EY continuera de suivre l’évolution de la situation. Si vous avez des questions,
nous vous invitons à communiquer avec l’un de nos professionnels de
l’immigration.
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